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PROCES-VERBAL N° 23 
Commission Régionale Calendriers, Compétitions  

et Homologation. 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Jeudi 12 janvier 2023. 
 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 

 

Présent(s) : MM BASTIANI Ange ; CATANI Michel ; ROMBALDI Antoine 
et AIROLA Jean-Luc (CD) 
 

 
Absent(s) : M. ALMERAS Bernard 

 
 

Excusés :  
 
 

 
Assiste(nt) : 
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1 Courriers. 

 

 1°) Courrier de Monsieur Toussaint SILVANI (Secrétaire du S.C. 
BOCOGNANO), en date du vendredi 06 janvier 2023, demandant la mise à jour 
du classement de R3 séniors, lu et noté. 
 

 2°) Deux Courriers de Monsieur Jean-Charles DOTTEL (Responsable du F.C. 
BORGO FUTSAL), en date du vendredi 06 janvier 2023, mise à disposition de 
la salle omnisports de BORGO, lu et noté. 
 

 3°) Courrier de Monsieur Valentin GIORGETTI arbitre LCF, en date du lundi 
9 janvier 2023, lu et noté. 
 

 4°) Courrier de Monsieur Fréderic MONTANARO (A.S. PORTO VECCHIO 
R2), en date du lundi 9 janvier 2023, lu et noté. 
 
 

 

2 Affaires. 

 

AFFAIRE N°43 : Match Journée 10 de R1 FUSTAL F.C. BORGO 31 – BASTIA CENTRE 

n° 24909376 du dimanche 12 février 2023 à 14 h 00 au Gymnase du complexe sportif à 

BORGO. 

La commission vu le mail reçu le vendredi 06 janvier 2023 par le F.C. BORGO 31, demandant de 

jouer cette rencontre le samedi 04 mars 2023 à 14 h 00 au Gymnase du complexe sportif à 

BORGO : 

- Donne son accord. 

- Charge le F.C. BORGO 31 d’avertir les officiels de cette modification. 

AFFAIRE N°44 : Match Tour 1 du challenge de R4 U.S. VEZZANI – F.C. PONTE LECCIA 

MOROSAGLIA n° 2549188 du dimanche 15 janvier 2023 à 16 h 30 au stade Jean 

OLIVESI à SAN NICOLAO. 

La commission vu le mail reçu le lundi 9 janvier 2023 par le F.C. PONTE LECCIA 

MOROSAGLIA et accepté par l’U.S. VEZZANI, demandant de jouer cette rencontre le 

dimanche 15 janvier 2023 à 14 h 00 au stade de PONTE LECCIA : 

- Donne son accord. 

- Charge le F.C. PONTE LECCIA MOROSAGLIA d’avertir les officiels de cette 

modification. 
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AFFAIRE N°45 : Match Journée 10 de R2 A.S. PORTO VECCHIO – A.S. SANTA 

RAPARATA n° 24990830 du dimanche 15 janvier 2023 à 14 h 30 au stade Claude PAPI 

à PORTO VECCHIO. 

La commission vu le mail reçu le lundi 09 janvier 2023 par l’A.S. PORTO VECCHIO et accepté 

par l’A.S. SANTA REPARATA, demandant de jouer cette rencontre le dimanche 15 janvier 

2023 à 14 h 30 au stade du PRUNELLO à PORTO VECCHIO : 

- Donne son accord. 

- Charge l’A.S. PORTO VECCHIO d’avertir les officiels de cette modification. 

 

3 HOMOLOGATION. 

 

1°) J7 DE R3 DU DIMANCHE 27 NOVEMBRE 2022.  

 

DATE J7 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

27/11/2022 24777754 U.S. GHISONACCIA 2 A.S. CAPI CORSU 0 à 3 Décision C.R.S.R. 

 

2°) J7 DE R2 DU DIMANCHE 13 NOVEMBRE 2022.  

 

DATE  J7 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

13/11/2022 24990811 A.S. ANTISANTI J.S. BONIFACIO 0 à 3 Par pénalité C.R.D. 

 
 

4 Reprogrammation. 

 

1°) JOURNEE 8 DE R2 : 
Match A.S. PORTO VECCHIO – A.S. ANTISANTI n° 24990817 du dimanche 27 novembre 
2022 est refixé au dimanche 05 mars 2023. 
 
2°) 8° DE FINALE DE LA COUPE DE CORSE : 
Match J.S. BONIFACIO (R2) – GALLIA C. LUCCIANA (N3) du dimanche 08 janvier 2023 
est refixé au dimanche 29 janvier 2023. 
 
3°) JOURNEE 11 DE R2 : 
Match A.S. CASINCA 2 – J.S. BONIFACIO n° 24990833 du dimanche 29 janvier 2023 est 
refixé au dimanche 05 mars 2023. 
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4°) JOURNEE 9 DE R3 : 
Match U.S. VICO – G.F.C. BASTIA LUCCIANA n° 24777763 du dimanche 08 janvier 2023 
est refixé au dimanche 05 février 2023 
 
5°) JOURNEE 9 DE R3 : 
Match F.C. ORIENTE – J.S. MONTICELLO n° 24777766 du dimanche 08 janvier 2023 est 
refixé au dimanche 05 février 2023 
 
 

5 FEUILLES DE MATCHS INFORMATISEES NON UTILISEES.  

 

2°) JOURNE 7 DE R4 DU DIMANCHE 08 JANVIER 2023. 

 

A.S. SANTA REPARATA 2 : feuille de match informatisée non utilisée, amende de   40€ 

(Rencontre N°24946842 : A.S. SANTA REPARATA 2 – F.C. U NIOLU). 

 

 
Cette feuille de match doit parvenir au siège de la Ligue Corse de 
Football avant l’homologation du jeudi 19 janvier 2023 sous peine 
d’avoir match perdu par pénalité et une amende de 250 €. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


